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Orléans, le 4 décembre 2009
COMMUNIQUE DE PRESSE
Plus de 7 millions euros 

de l’Union européenne, de l’Etat et du Conseil régional 

attribués à 133 projets en région Centre

Lors du comité de programmation régional du contrat de projets Etat-Région et des fonds européens du 3 décembre 2009, l’Union européenne, l’Etat et le Conseil régional ont attribué plus de 7 millions d’euros à 133 projets de la région Centre : 4,39 millions d’euros de fonds de l'Union européenne au bénéfice de 57 projets ainsi que 2,616 millions d’euros de crédits du contrat de projets Etat-Région (CPER) au bénéfice de 76 projets.
· 2,27 millions d’euros du fonds social européen (FSE) ont été alloués à 25 projets, dont le projet de développement du secteur des services à la personne dans le Loir-et-Cher et les 5 projets retenus dans le cadre d’un appel à projets pour mutualiser les bonnes pratiques entre régions européennes en matière de gestion des ressources humaines
· 1,4 millions d’euros du fonds européen de développement régional (FEDER) ont été alloués à 16 projets, dont le projet pour sensibiliser les habitants du bassin versant du Dhuy et du Loiret à la préservation de la ressource en eau, et le projet de diffusion et de promotion de la culture scientifique auprès des jeunes de la région Centre.

· 722 300 euros du fonds européen agricole pour le développement rural (FEADER) ont été attribués à 16 projets, dont le projet de création d’un centre de loisirs sans hébergement, d’un relais assistante maternelle et d’un point information jeunesse à Terminiers en Eure-et-Loir.
· 1,449 millions d’euros et 1,167 millions d'euros sont alloués respectivement par l’Etat et le Conseil régional à la réalisation de 76 projets, dans le cadre du contrat de projets Etat-Région, dont plusieurs projets de recherche et de valorisation des sites archéologiques de la région Centre.
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Pour en savoir plus sur les fonds européens en région Centre, 

consultez le site internet dédié www.europe-centre.eu.
L’Union européenne soutient le développement du secteur des services à la personne dans le Loir-et-Cher
Le Conseil général de Loir-et-Cher met en œuvre une action de structuration et de développement du secteur des services à la personne, relayant ainsi localement le plan d'initiative gouvernementale. Dans ce cadre, il a organisé un forum départemental des services à la personne le 28 et 29 octobre dernier pour fédérer les acteurs locaux et assurer une large information du grand public. Pendant ces deux jours, 1300 visiteurs ont découvert l'offre agréée de services à la personne en Loir-et-Cher à travers 50 stands, des ateliers thématiques et une conférence. Au-delà de l’objectif de faire connaître l’offre de services à la personne et la variété des métiers de ce secteur, il s’agit d'anticiper et de prévenir les mutations économiques de ce secteur en structurant son activité. Au total, 40 000 euros sont octroyés à ce projet au titre du FSE 
Mutualiser les bonnes pratiques entre régions européennes pour anticiper les mutations économiques par l’innovation en matière de gestion des ressources humaines
Le Conseil régional a lancé le 9 avril 2009 un appel à projets à tous les partenaires locaux de la région. L’objectif de cet appel à projets est de travailler avec d’autres régions en Europe sur des dispositifs « Ressources Humaines » innovants permettant d’anticiper les mutations économiques. La Région Centre pilote un réseau de 13 régions européennes sur cette question : EURANEC.

Au final, sur huit projets déposés, cinq ont été retenus par le comité de programmation régional des fonds européens du 3 décembre 2009. Au-delà du partage de connaissance, il est attendu de ces échanges transnationaux l’identification de savoirs-faire, d’outils et de pratiques innovantes insuffisamment développées à ce jour en région Centre. Les projets sélectionnés ont trait à des pratiques innovantes en matière de ressources humaines conduites sur les thématiques suivantes : 
· les associations d’entreprises, dans laquelle les projets portés par l’Université de Tours et d’Orléans Val de Loire technopole ont été sélectionnés ;

· les entreprises isolées, dans laquelle le projet porté par la Chambre des métiers du Loir et Cher a été choisi ;

· les observatoires, dans laquelle s’inscrit l’Observatoire régional formation emploi du Centre du GIP Alpha Centre ;

· les organismes de formation, dans laquelle s’inscrit le projet de l’AFEC, organisme de formation et d'insertion.

Chacun des cinq organismes retenus devra mener son projet jusqu’à fin 2010 avec ses homologues d’autres régions européennes membres du réseau «Euranec» (Allemagne, Bulgarie, Espagne, Italie, Lituanie, Pologne, Roumanie). Les cinq projets retenus bénéficieront au total 298 745,49 euros au titre fonds social européen, soit 54% au maximum du coût des projets.
L’Union européenne participe à la sensibilisation des habitants du bassin versant du Loiret et du Dhuy à la préservation de la ressource en eau

L’association pour la protection du site de la rivière du Loiret met en place un programme d'information et de sensibilisation du grand public autour des enjeux de la préservation de la ressource en eau sur le territoire du bassin versant du Loiret et du Dhuy au travers des 3 axes suivants :

1. la poursuite des actions grand public menées en 2008 autour d'outils pédagogiques (CD Rom, site internet http://www.apsl-loiret.org) par des actions de terrain et initier de nouvelles actions à destination des salariés et dirigeants des entreprises du territoire ainsi que de la presse locale afin de rendre les habitants acteurs de leur environnement et favoriser les comportements éco-citoyens. 

2. la réalisation d'un film de présentation du bassin versant visant à mieux faire connaître ce territoire. 

3. la réalisation d'une étude pour dresser un état des lieux des sentiers et zones de loisirs existant sur le périmètre en vue de structurer les cheminements afin de créer les conditions nécessaires à la mise en valeur du territoire. 
Ce projet bénéficie du soutien du FEDER à hauteur de plus de 24 000 euros. 

Diffuser et promouvoir la culture scientifique auprès des jeunes de la région Centre avec l’aide de l’Union européenne
L’association « Les petits débrouillards » bénéficie du soutien du FEDER pour conduire un programme pédagogique d’ateliers de culture scientifique et technique auprès de 1200 jeunes de la région et pour organiser des actions dans les universités à la rentrée universitaire 2010, reprenant ainsi à son compte le concept allemand de « Kinder Uni ». L’objectif de ce projet est de rapprocher les jeunes issus des quartiers populaires du monde universitaire, et de promouvoir auprès d’eux la culture scientifique afin de rendre attractives les carrières scientifiques. Les actions suivantes seront menées dans le cadre de ce dispositif :

· l’offre d’une activité de pratique des sciences expérimentales à l’école, en périscolaire ou en temps de loisirs avec le parrainage par un étudiant ;
· l’organisation d’une visite de l’université ;
· la rencontre d’un ou plusieurs scientifiques autour de leur métier, leur parcours ;
· l’organisation de conférences à partir d’une question proposée par les enfants.
Le FEDER participe à la réalisation de ce programme à hauteur de près de 183 000 euros.

L’Union européenne participe au développement de services pour l’enfance et la jeunesse dans une commune d’Eure-et-Loir
La Communauté de communes de la Beauce d'Orgères, au titre de sa compétence en matière d’action sociale, développe une politique « Enfance-Jeunesse ». Elle a réalisé un diagnostic de territoire et signé un contrat éducatif local à la suite desquels a été décidée l'implantation d’un centre de loisirs sans hébergement, d’un relais assistante maternelle et d’un point information jeunesse à Terminiers. 
Un audit énergétique a été réalisé et a entraîné le choix de la géothermie comme mode de chauffage et ventilation, qui permettra :

· une économie d'énergie fossile ;
· un coût annuel de consommation et d'entretien divisé par deux ;
· une quantité annuelle de CO2 rejetée de 2,7 t au lieu de 11,9 t si la solution classique fioul et électricité avait été retenue. 

Ce projet est soutenu par l’Union européenne à hauteur de 98 479,41 euros au travers du dispositif qui vise le développement de services de base dans les communes rurales. 

L’Etat et le Conseil régional soutiennent la recherche et la valorisation de sites archéologiques de la région Centre
Les recherches archéologiques, réalisées dans le cadre du contrat de projets Etat-Région pour l'année 2009, concernent la poursuite de travaux programmés sur deux sites majeurs (Le Grand Pressigny en Indre et Loire et Argentomagus dans l’Indre) et de nouvelles études sur des sites secondaires gallo-romains. 
La poursuite des fouilles archéologiques d'un nouveau temple gallo-romain sur le site Argentomagus, situé sur la commune de Saint-Marcel (Indre), a confirmé l'importance de cette découverte pour l'histoire de la ville antique. 
Les résultats des recherches sur ces sites ont été valorisés dans une plaquette d'information sur le patrimoine archéologique en région Centre et dans quatre expositions programmées en 2009 et 2010. L'une d'elles, "Aux origines du Loiret, de la préhistoire à l'A19" a lieu au Château de Chamerolles depuis septembre 2009 et rencontre un très grand succès (déjà plus de 12 500 visiteurs).

Ces projets bénéficient de 197 500 euros de l'État et de 138 000 euros du Conseil régional pour l’année 2009.
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